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Chambre des Représentants. 

SESSIO'.ll DE 1923-1924. 

Projet de loi ouvrant des crédits supplémentaires au Budget 
des dépenses ordinaires et extraordinaires du Congo belge 
de l'exerolce 1923 (1). 

AMENDE~fENT PRÉSENTÉ PAR LE GOUVERNEMENT. 

Hruxelles, le 5 mars 1924. 

A itlons'Ïeur le Président de la Chambre des Représentants, à Bruxelles. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT' 

J'ai l'honneur de vous adresser une note relative à un amendement à apporter 
au projet de loi faisant l'objet de la pièce de la Chambre, 11° ö!), ouvrant des 
crédits supplémentaires au Budget du Congo belge de l'exercice 1923. 

Cet amendement a pour objet de rectifier une erreur résultant d'un « lapsus 
calami >> qui a substitué au mot Katanga le mot Kasaï, dans le libellé de 
l'article 6his du tàbleau B donnant la répartition des crédits destinés à des 
dépenses extraordinaires. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considération. 

Le 1ttinistre des Colonies, 
Leurs FRANCK. 

(-1) Projet de loi, nr 69. 
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AMENDEMENT. 

TABLEAU IV. 1 TABEL IV. 

BIJDGET DES DÉPE~SES Bl•:GHOOTll'WG 
EXTRA.OBDl:\AIBE!ii Oil t:O~GO DER DIJITE~GEn'O:\E lJl'l'Gil. 'VE~ 

HELGE '1A'\' DEl,GISUH-CO~GO 
POllR L'EXERCiHm 19~3. VOOll Ul~T Dll~i\ST.IAAR 19811. 

CHAPITRE PREMIER. I EER.STE HOOFDSTUK. 

n.:a•ENSES EXTRAORDINAIRES DE LA COLONIE I BuITENGE\\"ONl•: lllTGAYEl'i usu KOLONIE 

A ENGAf,~:R ET A LIQUIDER EN EUROPE. 1~ Et1ttOPA TE BEI.EGGEN K'i TI, \"Elllll>l'l'ENl,N. 

AnT. fi bis. 1 ART. 6bis. 

Augmentation du portefeuille : V ermeerdering der portefeuille : 

a) Participation de la Colonie à a) Tusschenkornst der Kolonie in de 
l'augmentation du capital de la Corn- vergrooting van het kapitaal der ,c Com 
pagnie du /(atanga . fr. 60,000 >> pagnie du f(atanga ». fr. 60,000 » 

b) Participation de la Colonie à 1~1 b) Tusschenkornst der Kolonie in 
formation du capital de la Société ano- het samenstellen van het kapitaal dei· 
nyme belge d'exploitation de la navi- " Société anonyme belge d'exploitation 
galion aérienne (Sabena) (art. 2 de la Ide la navigation aérienne (Sabena), 
loi <lu 26 avril 1923). fr. 100,000 >> (art. t der wet van 26 April t 923). 

f1·. i00,000 )) 

Il est proposé de substituer la mention J(iltanga à Kasaï, vu-qu'il s'agit de la. 
Compagnie du Katanga et non de la Compagnie du Kasaï. 


